




































logements. M. Michel CHARIAU précise qu'il est ainsi important que les maires soient présents en 
accompagnement des habitants qui auraient pu recevoir ces devis. M. Olivier LAVENKA mentionne 
de nouveau le courrier qu'il a transmis à l'ensemble des maires sur ce sujet. M. Emmanuel VIVET 
précise qu'il a relayé cette information en bureau communautaire. 

Concernant les services numériques, M. Olivier LAVENKA informe que trois intercommunalités ont 
ou vont délibérer pour adhérer à cette mission complémentaire (CC Val Briard, CC Pays de 
Nemours, CC Provinois). Sur le volet sécurité numérique, il est à noter que l'ensemble du catalogue 
de la centrale d'achat de Seine-et-Yvelines Numérique auquel le Syndicat a adhéré est disponible. 
Sur le volet vidéoprotection, il est à noter qu'au dernier bureau syndical a été voté le lancement d'un 
marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour dimensionner le marché d'accompagnement des 
adhérents dans cette thématique. L'offre devrait être disponible dans la centrale d'achat au 2ème 

trimestre 2024. Ce marché sera ouvert aux intercommunalités et aux communes qui les composent. 
Par ailleurs, il est à noter que la contribution additionnelle des intercommunalités sera fixée à 0,20€ 
par an et par habitant. Sur le volet objets connectés, il est à noter qu'une expérimentation est en 
cours entre le Syndicat et le Département ainsi qu'entre le Syndicat et le SDESM. Par ailleurs, la 
centrale d'achat du Syndicat Val d'Oise Numérique va attribuer un marché public pour construire un 
réseau LORA sur lequel le Syndicat s'appuiera pour construire son propre réseau. Enfin, il est à 
noter que l'adhésion des intercommunalités à cette mission complémentaire est primordiale pour 
permettre de structurer un service de 5 ou 6 collaborateurs. Ainsi, l'adhésion entre 5 à 10 
intercommunalités est une cible à atteindre assez rapidement. Il conviendra également d'articuler 
cette mission complémentaire avec le bouclier de sécurité porté par le Département. M. Emmanuel 
VIVET demande si une synthèse de cette mission est disponible pour servir d'appui. M. Olivier 
LAVENKA indique que cette dernière est en cours de rédaction. M. Louis SAOUT appuie la demande 
de M. Emmanuel VIVET. M. Dominique LEROY indique que M. Jean-Louis BRUNET, chef de projet, 
et lui-même demeurent disponibles pour une présentation. M. Philippe BAPTIST indique qu'en 
matière de vidéoprotection, l'installation des caméras est aussi importante que le traitement des 
images qui en découle. M. Jean ABITEBOUL indique qu'il conviendrait que cette mission 
complémentaire soit également ouverte aux syndicats de communes. M. Olivier LAVENKA indique 
que cela devrait être possible. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h45. 

Secrétaire le séance
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